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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,  

Le  schém a  de  protec t ion  de  l’enfance  voté  le  16  décemb re  2021,  fait  du
repéra g e ,  de  l’accueil  et  de  l’accompag n e m e n t  des  enfants  victimes  de
violences  des  axes  majeurs .  Le  plan  de  lutte  contre  les  violences  aux
enfants  prévoit,  à  ce  titre ,  l’ouvertu r e  d’un  foyer  de  protec tion  de
l’enfance  innovant  dédié  aux  enfants  victimes  d’incest e  comme  une  de
ces  mesure s  phares .

C’est  pourquoi,  la  ville  de  Paris  a  lancé  un  appel  à  projet  le  27  juillet  2021
portan t  sur  la  créa tion  d’une  structu r e  expérimen t a l e  pour  la  prise  en
charge  d’enfants  et  adolescen ts  victimes  d’incest e .  Lauréa t e ,  l’associa t ion
des  Docteurs  Brus  (ADB)  a  été  autorisée  par  arrê t é  du  10  décemb r e  2021
à  créer  un  établissem e n t  à  carac t è r e  expérime n t a l  sur  cinq  ans,  d’une
capacité  d’accueil  de  25  places,  destiné  à  l’accueil  d’enfants  et  jeunes
majeurs  victimes  d’inces te  âgés  de  8  à  21  ans.

Pour  soutenir  le  déploiemen t  de  ce  projet,  la  Ville  a  prévu  de  mett r e  à
disposi tion  de  l’ADB  les  locaux  d’une  ancienne  école  mate rn elle  situés
dans  le  centre  de  Paris.  Ce  lieu  a  révélé  plusieurs  facteur s  contraignan t s
issus  des  choix  const ruc t ifs  initiaux  et  de  la  configura t ion  même  du
bâtiment .  

L’aménage m e n t  de  ces  locaux  d’héberg e m e n t  doit  impéra t ivem e n t
prend re  en  compte  la  spécificité  du  public  accueilli.  Violence  sexuelle
intra- familiale,  l’inceste  se  produit  au  domicile  familial  et  le  plus  souvent
dans  la  chambre  de  l’enfant  et/ou  la  salle  de  bain.  Il  est  nécessai r e  dans
l’aména ge m e n t  du  lieu  de  prendre  en  compte  le  caract è r e  traum a togè n e
de  ces  pièces  pour  les  enfants  accueillis.  Ils  doivent  pour  voir  ressen t i r  un
sentimen t  de  protect ion  et  de  sécuri té ,  préalable  indispens a ble  à  leur
accompa g n e m e n t  dans  le  dispositif  de  protect ion  de  l’enfance.

Je  vous  propose  aujourd’hui  d’examine r  un  projet  perme t t a n t  cette  prise
en  charge  contenan t e  et  sécurisan te  adapté e  aux  traum a ti s m e s  subis . 



L’investisse m e n t  estimé  pour  la  rénovation,  l’installa tion  et  l’adapta t ion
des  locaux  à  l’accueil  avec  héberge m e n t  de  17  enfants  correspond  à  un
coût  total  de  1  738  455  €  dont  1  389  000  €  de  travaux,  89  400  €  d’achat
de  maté r iel  et  de  mobilier  et  260  055  €  d’honorai re s  et  frais  direc ts .

Le  financem e n t  de  cette  installation  et  de  ces  travaux  proviendr ai t  d’une
mobilisa tion  des  fonds  propres  de  l’associa tion  à  hauteu r  de  538  455  €  et
d’une  subven tion  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  de  1  200
000  €.

Après  étude  du  projet  présen té ,  il  est  proposé  de  fixer  la  subvention
d’investisse m e n t  à  hauteu r  de  1  200  000  euros,  soit  69  % du  coût  total  du
projet.  

Elle  perme t t r a  de  rendre  possible  la  bonne  réalisa t ion  des  travaux  et
l’ouvertu r e  d’un  établissem e n t  dédiée  et  parfaitem e n t  adaptée  à  l’accueil
d’enfants  victimes  d’inces te .

Je  vous  remercie  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’Association  Docteurs  Bru
la  convention,  ci-jointe,  qui  fixe  la  subvention  d’investisse m e n t  à  1  200
000  €  à  son  profit  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet  susvisé.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





202 2  DSOL  146  Subvention  (1  200  000  euros)  et  convention  avec  l’associa tion  
Docteurs  Bru  (3ème)

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ……………………………………… 2022  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris ,  propose  de  signer  une  convention  avec
l’associa tion  Docteurs  Bru  dont  le  siège  est  situé  4  place  Louis  Armand  à  Paris
(75012)  et  d’att ribue r  une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  1  200  000
€  pour  les  travaux  de  réhabili ta t ion  et  rest ruc tu r a t ion  de  locaux  situés  dans  le
centre  de  Paris  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  de  Madame  VERSINI  au  nom  de  la  6 ème     Commission  ;

Délib èr e

Article.1  : Une  subven tion  d’investissem e n t  d’un  montan t  de  1  200  000  €  att ribuée
à  l’associa tion  Docteurs  Brus  au  titre  de  l’année  2022 .

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’attr ibution  d’une  subvention  d’investisse m e n t  affectée  à  un  bien  non
renouvelable  avec  l’associa tion  Docteurs  Brus,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article.3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  d’investisse m e n t  de
2022  et  des  budge t s  ultérieu rs  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .

Article.4  La  subvention  ainsi  allouée  est  net te  et  forfaitaire  et  affectée  à  un  bien
non  renouvelable.  Elle  sera  rappor t é e  si  l’opéra t ion  pour  laquelle  elle  a  été



att ribuée  n’a  pas  reçu  un  commenc e m e n t  d’exécution  dans  un  délai  de  2  ans,  à
compte r  de  sa  date  de  notification.


